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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL D’UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL
MUNICIPAL DE LA VILLE D’ALMA, TENUE LE LUNDI 4AVRIL2011 À 19H.

SONT PRÉSENTS: Monsieur le maire Marc Asselin,
Madame la conseillère Sylvie Beaumont,
Messieurs les conseillers: Jocelyn Fradette,
GiCles Girard, Frédéric Tremblay, Gino
Villeneuve, Pascal Pilote et Alain Fortin.

ABSENCE MOTIVÉE; Monsieur le conseiller Lucien Boily.

FORMANT QUORUM SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR LE MAIRE MARC
ASSELIN.

RÉSOLUTION: 172-06-2011

ISLE-MALIGNE — VOIE DE CONTOUR — DEMANDE DE BONIFICATION AU
MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÈBEC — RENOUVELLEMENT

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports est responsable de la gestion de
l’avenue du Pont Nord traversant le quartier Isle-Maligne;

CONSIDÉRANT QUE ledit ministère a déposé, lors d’une séance d’information
publique tenue le 7 décembre dernier, le tracé de la voie de contour dudit quartier
patrimonial;

CONSIDÉRANT QUE la Ville d’Alma avait formulé certaines recommandations
relativement à ce tracé en appui aux commerçants du secteur, notamment en ce qui
concerne le maintien d’un accès situé au Nord du quartier Delisle, recommandations
non retenues par le ministère;

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adopté la résolution 649-29-2010 afin de
formaliser cette demande de bonification du tracé par l’ajout de l’accès ci-haut
mentionné;

CONSIDÉRANT QU’il n’y a eu aucun développement depuis dans ce dossier;

il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Girard,
appuyé par madame la conseillère Sylvie Beaumont,
ET RESOLU:

“que le conseil municipal réitère la demande formulée au ministère des Transports du
Québec par la résolution 649-29-2010 afin de bonifier le tracé de la voie de contour
du quartier d’lsle-Maligne en prévoyant l’ajout d’un accès situé dans la partie Nord du
quartier Delisle, conformément au plan préliminaire daté de décembre 2010, dont
copie demeure annexée à la présente pour valoir partie intégrante.”

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

AIma, le 5 avril 2011.
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